
















                                                 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

Pour la mise en œuvre d'une Unité d'Enseignement Externalisée (UEE) pour enfants 
déficients visuels (DV) au sein de  

l'Ecole Thibaud Marandé 42170 ST JUST ST RAMBERT 

 
 
Entre  

La Ville de Saint Just Saint Rambert, représentée par Monsieur Olivier JOLY, Maire de Saint 
Just Saint Rambert, agissant au nom et pour le compte de la commune de Saint Just Saint 
Rambert, spécialement délégué à l'effet des présentes par délibération du Conseil municipal 
en date du 10 juillet 2023 

Et  

Monsieur le Président des PEP 42, gestionnaire de l'UEE de Saint Just Saint Rambert, 
rattachée au Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie et à la Scolarisation (SAAAS) du 
Dispositif d’Accompagnement et d’Inclusion Stéphanois. 

Vu:  

- le Code de l'éducation notamment ses articles L351-1, D 351-17 à D351-20,  
- le Code de l'action sociale et des familles notamment ses articles L.312-1, D. 312-10-

1à D312-10-16,  
- L'arrêté du 2 avril 2009 précisant les modalités de création et d'organisation d'unités 

d'enseignement dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé pris 
pour l'application des articles D 312-10-1 et suivants, D 312-15 et suivants, D. 351-17 
à D. 351-20 du code de l'éducation,  

 
PREAMBULE-OBJET  
Une UEE pour enfants déficients visuels est créée à l'école Thibaud Marandé, Rue Jacques 
Prévert, 42170 Saint-Just-Saint-Rambert, à compter de la rentrée scolaire 2023/2024 et fait 
l'objet d'une convention constitutive entre la Direction des Services de l'Education Nationale 
de la Loire et la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé (DT ARS) de la Loire 
et les PEP 42.  
 
La présente convention complète cette première convention constitutive, et précise la nature 
du partenariat entre les PEP 42, gestionnaire de l'Unité d'Enseignement, l'Education Nationale, 
et la collectivité territoriale de référence la commune de Saint Just Saint Rambert, compétente 
en matière d'école élémentaire et propriétaire des locaux mis à disposition pour 
accueillir l'UEE. 
 
L'Education Nationale et la DT ARS de la Loire ont validé le projet proposé par les PEP 42 et 
souhaitent faciliter l'implantation de cette structure innovante en milieu ordinaire, dans la limite 
de leurs moyens respectifs, et en bonne coordination entre eux. La présente convention définit 
les modalités de ce partenariat opérationnel à compter du 04/09/2023. 
  





                                                 
TITRE 1 : Présentation  
 
Art. 1 
: 

Il est créé une unité d'enseignement qui constitue le dispositif d'enseignement 
visant à la mise en œuvre des projets personnalisés de scolarisation des élèves du 
SAAAS du DAI Stéphanois. Cette unité d'enseignement dépend du SAAAS du DAI 
Stéphanois situé 5 allée Jean Racine, 42000, SAINT ETIENNE. L'UEE se situe 
dans les locaux de l'école élémentaire citée ci-dessus.  
 

Art. 2 
: 

L'unité d'enseignement mentionnée à l'article 1er scolarise au maximum 7 
enfants, âgés de 5 à 11 ans, avec déficience visuelle, et n'ayant pas acquis 
suffisamment d'autonomie pour être scolarisés seul en milieu ordinaire, même avec 
une aide humaine.  
 

Art. 3 
: 

Les enfants de l'UEE sont admis à l'UEE sur décision d'orientation par la MDPH et 
bénéficient pendant le temps scolaire des soutiens et des soins spécialisés 
contractualisés avec les représentants légaux. Ces soutiens peuvent être de nature 
éducative ou paramédicale ; ils s'inscrivent dans un projet personnalisé de 
scolarisation (PPS) auquel la famille et l'enfant sont associés et sont au service du 
projet pédagogique. Selon les modalités du PPS et/ou du Projet Individuel 
d'Accompagnement (PIA) du SAAAS, de chaque élève, l'accompagnement et la 
prise en charge pourront être assurés par les personnels du SAAAS ou par des 
praticiens libéraux qui apporteront leur concours lors des réunions de suivi du PPS.  

 
 

TITRE II : Fonctionnement de l'UEE au sein de l'école  
 

Art. 4 
: 

Ce dispositif médico-social est placé sous l'autorité de l'association gestionnaire 
et par délégation du directeur du DAI Stéphanois des PEP 42.  
Durant le temps scolaire, les élèves de l'UEE ainsi que les professionnels présents 
sont placés sous la responsabilité du directeur d'école (accueil, récréation, activités 
décloisonnées, sorties scolaires...). Selon leur projet de scolarisation, les élèves 
peuvent être scolarisés dans leur classe de référence.  

Art. 5 
: 

La commune de Saint Just Saint Rambert met à disposition les locaux de l'école, 
et notamment une classe dédiée au dispositif et une salle dédiée aux séances avec 
les professionnels para médicaux.  
La commune met également à disposition des parties communes, qui seront 
partagées avec les autres classes de l'école (sanitaires enfants, toilettes adultes, 
salle des maîtres, cantine, gymnase).  
 
Elle met également à disposition le gros matériel de l'école, à savoir copieur, 
relieuse, plastifieuse, ainsi que les consommables associés.  

La commune prend en charge les fournitures scolaires et couvre les dépenses de 
chauffage, d'éclairage, d'eau, à parité avec toutes les classes dont elle assure les 
charges de fonctionnement.  
 
La commune prendra en charge l'entretien des locaux, y compris l'entretien des 
locaux dédiés qui seront entretenus tous les jours selon la planification proposée 
par le responsable des services techniques. L'UEE peut bénéficier des moyens 
humains et matériels que la commune alloue à l'école selon la répartition décidée 
par le directeur.  
 
L'UEE approvisionne les fournitures éducatives et rééducatives adaptées et 
nécessaires à ses intervenants médico-sociaux et les fournitures pédagogiques 
spécifiques aux apprentissages pour déficients visuels. Elle prend en charge ses 
abonnements et consommations de téléphonie.  





                                                 
 

La commune assure les dépenses d'investissement et notamment pour des 
travaux induits par la mise en service de ce dispositif et des besoins en locaux.  

Art. 6 
: 

Le projet d'école prend explicitement en compte l'existence de ce dispositif. Il 
prévoit les modalités essentielles de fonctionnement et l'évaluation des actions de 
scolarisation conduites dans les classes de l'école. Le projet spécifique du dispositif 
médico-social UEE est annexé au projet d'école.  

Art. 7 
: 

 
En fonction du projet global de fonctionnement du dispositif et selon les 
projets individualisés des enfants, les accompagnements se déroulent pendant ou 
hors temps scolaire, à l'intérieur ou à l'extérieur de l'école. Elles sont spécifiées et 
énoncées dans le PPS et, le cas échéant, dans le PIA, de chaque enfant. Dès lors 
que l'intervention a lieu à l'extérieur du dispositif, l'élève est placé sous la 
responsabilité des professionnels qui interviennent auprès de lui.  

Art. 8 
: 

En cas de grève de l'enseignant, les élèves de l'UEE sont accueillis par 
les personnels médico-sociaux du SAAAS. Dans le cas où tous ces personnels 
sont grévistes, les enfants ne pourront être accueillis. 
 

TITRE III : Les élèves  
 

Art 9 : L'admission des élèves est réalisée par la direction de l'UEE. Les 
familles procèdent à l'inscription de l'enfant auprès du directeur de l'école et 
auprès de la mairie ou des associations gestionnaires pour les services 
périscolaires, en l’occurrence la cantine.  

Art. 
10 : 

Tous les enseignants de l'école sont amenés à accueillir un ou plusieurs élèves 
en fonction du PPS.  

 

TITRE V: Fonctionnement de l'UEE sur les temps périscolaires  
 

Art. 
11 : 

Les élèves de l'UEE fréquentent le restaurant scolaire de référence du groupe 
scolaire et ils bénéficient systématiquement d'un accompagnement par l'équipe 
médico-sociale. Durant ce temps méridien, les enfants de l'UEE sont placés sous 
la responsabilité du personnel de l'équipe médico-sociale placée quant à elle 
sous la responsabilité du Responsable de site. Les enfants sont 
systématiquement accompagnés par les personnels éducatifs du SAAAS 
pendant ce temps, pour compenser leur handicap et favoriser leur inclusion 
sociale et scolaire. Les élèves non domiciliés à Saint Just Saint Rambert 
bénéficient du même tarif de repas que les élèves domiciliés à Saint Just Saint 
Rambert (     délibération N° 2023-004 du 19 janvier 2023). Pour prendre en 
compte les spécificités alimentaires de certains enfants, les familles peuvent 
fournir un panier repas. Les familles doivent s'acquitter d'une somme 
correspondant à la prestation de service de la pause méridienne qui s'élève pour 
l'année 2023/2024 de 2.98 € à 5.20 euros en fonction du quotient familial par jour 
de restaurant scolaire.  
Les repas des accompagnants de l’équipe médicosociale sont à facturer au 
SAAAS. Ils bénéficient du tarif de repas adulte 6.03 € (     délibération N° 2023-
004 du 19 janvier 2023). 

 
Si besoin, et sur demande de la direction de l’école, l'équipe médico-sociale peut 
assurer des temps de formation/sensibilisation au profit des personnels de 
l’école.  

 





                                                 
 

 

 

TITRE VI : Pilotage du Dispositif  
 

Art. 12: La convention constitutive de l'UEE comporte un comité de pilotage, dit « COPIL 
», organisé une fois par an. Réuni à l'initiative de la direction de l'UEE, il est 
composé des différents partenaires et ou de leurs représentants : l'Inspecteur 
Education Nationale Service Départemental de l'Ecole Inclusive, Le Maire de St 
Just St Rambert, l'association gestionnaire, et, par délégation, la direction de 
l'Etablissement Spécialisé Médico-Social.  

En préparation de ce COPIL, la Commune et l'association gestionnaire 
s'engagent à échanger toute information utile quant au fonctionnement, à 
l’évaluation de l’UEE et à concerter leur position respective quant à la 
communication autour du dispositif.  

TITRE VII : Responsabilité et assurance  
 
Art. 14 : L'équipe médico-sociale et l'enseignant se trouve sous la responsabilité du 

directeur de l'école sur l'ensemble du temps scolaire. Pour le temps méridien, les 
personnels de l'UEE se doivent d'appliquer toutes les consignes de sécurité 
émises par la Mairie de Saint Just Saint Rambert, notamment en cas de sinistre 
ou d'évacuation.  

La direction de l'UEE s'engage à souscrire toutes les assurances nécessaires à 
la couverture des risques inhérents, à la présence de personnel(s) (ou pour eux-
mêmes) relevant de leur responsabilité au sein de l'école, et à leur activité auprès 
des élèves, à l'intérieur comme à l'extérieur de l'école.  

  
TITRE VII : Entrée en vigueur et Durée  
 

Art. 15 
: 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. Elle est 
renouvelée par tacite reconduction, par période de 3 ans, sauf dénonciation par 
une des parties. Toutefois, toutes les dispositions doivent être prises par les 
partenaires pour maintenir la continuité de l'accompagnement des enfants et 
permettre aux parties signataires d'envisager des solutions alternatives. 

Saint Just Saint Rambert, le 11/07/2023  

 
Signataires de la convention :  
 
Le Maire de la commune de Saint Just Saint 
Rambert 

Le Président de l’association des PEP 42 
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